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Calcul de la pension alimentaire

Par VIRGULE13, le 15/09/2015 à 15:38

Bonjour,

je voudrais savoir quel revenu est pris en compte pour fixer le montant de la pension
alimentaire, est-ce le revenu mensuel celui qui figure sur les bulletins de salaire ou le revenu
annuel déclaré aux impôts qui comprend toutes les primes divisé par 12 mois ? 
merci de votre réponse,

cordialement,

Par Atchouria, le 06/10/2015 à 12:20

Bonjour,
l'intégralité des revenus est pris en compte, ainsi que la plupart des charges de la vie
courante.
Bien à vous

Par VIRGULE13, le 06/10/2015 à 12:21

Merci beaucoup.
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